
 
Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de cette municipalité tenue lundi le 9 novembre 2009 à 
19 :30 heures sont présents Mesdames Guylaine Cloutier, Diane Gagnon, Messieurs André Daigle, Raynald 
Gauthier, Serge Dubé, Aurèle Gagnon tous conseillers formant le quorum sous la présidence de Madame Céline 
Avoine Cloutier, maire. 
 
247-11-09  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu que l’ordre du jour soit 
adopté. 
 
248-11-09  Lecture et adoption du procès-verbal 
Proposé par  le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller Serge Dubé et résolu que le procès-verbal du 
28 septembre et le rapport de la présidente d’élection soient adoptés. 
 
249-11-09  Pro-maire pour novembre, décembre 2009, janvier et février 2010 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu que Madame Diane 
Gagnon soit nommée pro-maire pour novembre, décembre 2009, janvier et février 2010. 
 
250-11-09  Autorisation des signatures des chèques 
Il est proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu que la conseillère 
Diane Gagnon soit autorisée à signer les chèques en remplacement de la conseillère Isabelle Vaillancourt et ce 
pour la période suivante : novembre, décembre 2009 janvier, février 2010. 
 
251-11-09  Résolution appui au projet de Biopterre 
Il est proposé par le conseiller Aurèle Gagnon , appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu que la 
Municipalité de Sainte-Perpétue appui le projet d’implantation d’une plateforme technologique sur le bio raffinage 
de la biomasse agro forestière dans le parc Industriel de Sainte-Perpétue. 
 
252-11-09  Refus de la proposition de PG Govern pour l’unité d’évaluation en ligne 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu que la Municipalité de 
Sainte-Perpétue ne désire pas se prévaloir de l’unité d’évaluation en ligne offert par PG Govern. 
 
253-11-09  Renouvellement du contrat d’entretien et de soutien des applications « CESA » avec PG Govern 
pour l’année 2010 
Proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu de renouveler le contrat 
d’entretien et de soutien des applications « CESA » pour l’année 2010 au montant de 7308.65$ 
 
254-11-09  Renouvellement de l’adhésion à la FQM pour l’année 2010 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu de renouveler 
l’adhésion à la FQM pour l’année 2010 au coût de 1063.64$. 
 
255-11-09 Modification de l’adresse du chef-lieu et de l’endroit de la Cour municipale de la MRC 
Il est proposé par la conseillère Guylaine Cloutier, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu que le conseil 
approuve la modification de l’entente relative à la Cour municipale commune de la Municipalité Régionale de Comté 
de l’Islet à l’effet d’établir la nouvelle adresse du chef-lieu où la Cour municipale peut siéger et la nouvelle adresse 
du greffe de la Cour, soit le 34A, rue Fortin, Saint-Jean-Port-Joli. Québec; 
Demande que la présente résolution soit transmise au ministre de la Justice pour approbation en conformité avec la 
Loi sur les cours municipales. 
 
256-11-09 Formation de la MMQ pour inscription à la Formation « Les droits acquis et les règlements à 
caractère discrétionnaire en matière d’aménagement et d’urbanisme » 
Proposé par le conseiller André Daigle , appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu que Armand Pellerin 
soit autorisé à assister à la formation sur les droits acquis et les règlements à caractère discrétionnaire en matière 
d’aménagement et d’urbanisme à Québec le 19-20 novembre prochain au coût de 445.00$ plus les taxes 
applicables. 
 
257-11-09 Adoption du budget de Transport Adapté L’Islet Sud pour l’année 2010 
Proposé par le conseiller Aurèle Gagnon, appuyé par le conseiller Serge Dubé et résolu que la Municipalité adopte 
le budget 2010 de Transport Adapté L’Islet-Sud et que la quote-part de la Municipalité de Sainte-Perpétue s’élève 
au montant de 3556.56$ 
Rencontre à prévoir avec la Municipalité de Tourville pour entente service incendie. 
 
258-11-09  Achat de pneus pour le camion Sterling 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par la conseillère Guylaine Cloutier et résolu de faire l’achat de 
pneus ainsi que les roues chez Garage André Bourgault au coût de 5627.52$ incluant les taxes. 
 
259-11-09  Achat de chaînes pour les équipements de déneigement 
Il est proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu de faire l’achat de 
chaînes pour les équipements de déneigement de Garage André Bourgault. 
 
260-11-09  Achat de système de communication pour les équipements de déneigement 
Proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par la conseillère Diane Gagnon et résolu de faire l’acquisition d’un 
système de communication pour les équipements de déneigement. 
 
261-11-09  Achat d’extincteurs pour les équipements de déneigement 
Proposé par le conseiller Aurèle Gagnon, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu de faire l’acquisition de 5 
extincteurs pour les équipements de déneigement. 
 
262-11-09  Couvre siège pour les camions de déneigement 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par la conseillère Diane Gagnon et résolu de faire l’acquisition de 
couvre siège pour les camions de déneigement. 
 



263-11-09  Achat d’une toile et rail de porte pour abri  
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu de faire l’achat d’une 
toile et rail de porte pour l’abri des équipements de déneigement de Coordonnerie Richard Enr. 
 
264-11-09  Nomination des représentants sur les divers comités 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par la conseillère Guylaine Cloutier et résolu que les membres du 
conseil soient nommés sur les différents comités suivant : 
 
Tourisme L’Islet-Sud    Serge Dubé /André Daigle 
Office Municipal d’Habitation   André Daigle 
Transport Adapté- collectif   André Daigle 
Régie Intermunicipale   André Daigle /Serge Dubé 
Comité des Loisirs    Diane Gagnon/Raynald Gauthier 
CJS      Raynald Gauthier 
Politique familiale    Guylaine Cloutier 
Comité finance    Diane Gagnon/Guylaine Cloutier 
SPDI      Diane Gagnon 
Brigade des Incendies   Raynald Gauthier/Guylaine Cloutier 
Comité des résidences   Aurèle Gagnon 
Comité relation travail voirie-déneigement Aurèle Gagnon/Serge Dubé 
 
265-11-09  75.00$ accordé à la Garde Paroissiale pour la fête de Noël 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu d’accorder un montant 
de 75.00$ à la Garde Paroissiale pour le fête de Noël. 
 
266-11-09  10000.00$ accordé à la Société du Parc Linéaire Monk 
Proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu d’accorder un 10000.00$ 
pour les travaux de réfection du tronçon Monk sur le territoire de notre municipalité. 
 
267-11-09  65.00$ pour la commandite du feuillet paroissial 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par le conseiller Serge Dubé et résolu de prendre une commandite 
pour le feuillet paroissial au coût de 65.00$. 
 
268-11-09 Commandite de 550.00$ accordé au Centre de Plein Air La Grande Escapade 
Proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu de prendre une commandite 
au montant de 550.00$ pour la publicité du Centre de Plein Air La Grande Escapade. 
 
269-11-09  Montant de 500.00$ accordé à la Coopérative jeunesse de service 
Proposé par la conseillère Diane Gagnon, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu d’accorder un montant 
de 500.00$ à la Coopérative jeunesse de service pour l’année 2010. 
 
Aucun montant ne sera accordé comme contribution financière pour la campagne de promotion touristique 2010 de 
l’Office du Tourisme de la MRC de l’Islet 
 
270-11-09  75.00$ accordé à la Maison de la Famille pour le panier de Noël 
Proposé par la conseillère Diane Gagnon, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu d’accorder un 
montant de 75.00$ à la Maison de la Famille pour le panier de Noël. 
 
271-11-09  Appui à la conversion des boîtes postales multiples (BPM) en boîtes postales communautaires 
(BPCOM) 
Il est résolu à l’unanimité d’appuyer la conversion des boîtes postales multiples(BPM) en boîtes postales 
communautaires(BPCOM) et ce, pour l’esthétique ainsi que pour la facilité d’utilisation pour les clients. 
 
272-11-09  Entrée d’aqueduc et d’égout accordée au propriétaire du 348 Rue Principale 
Proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu d’accorder une nouvelle 
entrée d’aqueduc et d’égout au propriétaire du 348 Rue Principale. 
 
273-11-09 120.00$ accordé au Chevaliers de Colomb pour le souper du 21 novembre prochain 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par la conseillère Diane Gagnon et résolu de prendre 8 cartes pour 
une table lors du souper des Chevaliers de Colomb le 21 novembre 2009 au coût de 120.00$. 
 
274-11-09  Dépôt des indicateurs de gestion 2008 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller Serge Dubé et résolu d’accepter le dépôt des 
indicateurs de gestion 2008. 
 
275-11-09  Lettrage des équipements de déneigement par Monsieur Roger Hubert 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu de faire lettrer les 
équipements de déneigement par Monsieur Roger Hubert. 
 
276-11-09 Couche d’usure sur toute la longueur de la Rue du Parc 
Il est proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu que le conseil municipal 
demande à Transport Pierre Dionne de faire une couche d’usure  de 40 millimètres  (1pouce½) de ESG10 ou 
EB10S sur toute la longueur de la Rue du Parc. 
 
Des informations seront prises auprès de Ian Chartand pour les contenants de récupération de piles et fluo 
compact. 
 
277-11-09  Achat d’une machine à horaire au garage  
Proposé par le conseiller Aurèle Gagnon, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu de faire l’achat d’une 
machine à horaire pour le garage. 
 



278-11-09  Adhésion au programme de soutien aux réalisations locales – diagnostic résidentiel mieux 
consommer / hydro-québec 
 
ATTENDU qu’Hydro-Québec déploie des efforts soutenus pour inciter sa clientèle à économiser l’énergie ; 
 
ATTENDU que pour mieux atteindre ses objectifs, Hydro-Québec compte, entre autres, sur le « Diagnostic 
résidentiel Mieux consommer », lequel consiste en une évaluation de la consommation d’énergie d’une résidence et 
d’une liste de conseils personnalisés en vue d’optimiser cette consommation ; 
 
ATTENDU que pour ce faire, elle met en œuvre une nouvelle stratégie promotionnelle qui s’appuie sur une 
approche communautaire et régionale en demandant aux collectivités de participer à l’effort de promotion ; 
 
ATTENDU que les municipalités participantes sont donc invitées à encourager leurs résidants admissibles à remplir 
le questionnaire du diagnostic résidentiel en faisant valoir que pour chaque rapport de recommandation transmis à 
un client admissible, un montant sera remis à la Municipalité de Sainte-Perpétue en vue de la réalisation d’un projet 
mobilisateur ; 
 
ATTENDU que ce montant sera de 30 $ par rapport de recommandation en format papier et de 35 $ par rapport de 
recommandation en format électronique ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller André Daigle 
 
APPUYÉ PAR le conseiller Serge Dubé 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la Municipalité de Sainte-Perpétue accepte de collaborer avec Hydro-Québec dans le cadre du programme «  
Soutien aux réalisations locales – Diagnostic résidentiel Mieux consommer » 
 
QUE la Municipalité de Sainte-Perpétue soumet le projet Revitalisation des parcs. 
 
QUE la Municipalité de Sainte-Perpétue désigne Marie-Claude Chouinard, d.g.s.t., comme responsable de ce projet 
et comme celui qui accompagnera Hydro-Québec au cours de cette campagne. 
 
QUE la Municipalité de Sainte-Perpétue autorise Marie-Claude Chouinard, d.g.s.t. à signer pour et au nom de la 
Municipalité de Sainte-Perpétue tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution.  En 
l’absence de Marie-Claude Chouinard, d.g.s.t., de la Municipalité de Sainte-Perpétue, autorise Céline Avoine 
Cloutier à signer, à titre de substitut, pour et au nom de la Municipalité de Sainte-Perpétue tout document et / ou 
formulaire donnant effet à la présente résolution 
 
QUE la Municipalité de Sainte-Perpétue soit autorisée à recevoir paiement de la totalité de l’appui financier 
d’Hydro-Québec pour le projet Revitalisation des parcs. 
 
279-11-09  Acceptation des comptes 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu que les comptes 
suivants soient et sont adoptés et que nous avons les crédits nécessaires pour acquitter ces montants. 
 
Comptes déboursés et JG et Comptes fournisseurs  451 747.93$ 
 
280-11-09  Levée de la séance 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par la conseillère Guylaine Cloutier soit levée à 22 :35 heures. 
 

 
A la séance extraordinaire du conseil de cette municipalité tenue mardi le 17 novembre 2009 à 19 :00 heures sont 
présents Mesdames Guylaine Cloutier, Messieurs André Daigle, Raynald Gauthier, Serge Dubé, Aurèle Gagnon  
tous conseillers formant le quorum sous la présidence de Madame Céline Avoine, maire. 
 
Madame Diane Gagnon était absente pour cause de maladie. 
 
281-11-09  Engagement du responsable du déneigement et de la voirie 
Proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu d’engager Monsieur André 
Morneau comme responsable du déneigement et de la voirie au montant de 760.00$ par semaine pour 40 heures. 
1 semaine de vacance selon la politique déjà établie et 25.00$ par mois pour la compensation de l’utilisation de son 
cellulaire personnel. 
 
282-11-09  Engagement de Mario St-Pierre comme chauffeur à temps plein 
Proposé par le conseiller Raynald Gauthier, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu d’engager Monsieur 
Mario St-Pierre comme chauffeur à temps plein. 
283-11-09  Michel Santerre choisi comme chauffeur à temps partiel pour la période d’hiver 
Proposé par le conseiller Aurèle Gagnon, appuyé par le conseiller Serge Dubé et résolu de choisir Michel Santerre 
comme chauffeur à temps partiel pour la période d’hiver. Si Monsieur Santerre refuse nous irons au 3e choix  soit 
Monsieur Dominic Pellerin . 
 
284-11-09  Cours de formation des élus 
Proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu d’autoriser les cours de 
formation suivants pour les élus : 
La nécessité d’un travail d’équipe du maire et du d.g.: 9 janvier à Notre-Dame-du-Portage au coût de 190.00$ + 
taxes par participant ( Céline et Marie-Claude) 
Rôles et responsabilités des élus Module 1 : 20 mars à Sainte-Perpétue au coût de 360.00+taxes par participant 
(Diane, Guylaine, Céline, Serge, Raynald). 
 



285-11-09  Mandat donné à André Dumas arpenteur pour l’arpentage des Rue du Couvent et de l’Eglise 
Proposé par le conseiller André Daigle, appuyé par le conseiller Raynald Gauthier et résolu de mandater André 
Dumas, arpenteur pour arpenter les Rue du Couvent et de l’Eglise cédées par la Fabrique de Sainte-Perpétue à la 
Municipalité de Sainte-Perpétue. 
Que les frais d’arpentage des dites rues soient absorbés par la Municipalité de Sainte-Perpétue 
 
286-11-09  Mandat donné à Marie-Josée Leclerc notaire pour les Rue du Couvent et de l’Eglise 
Proposé par le conseiller Serge Dubé , appuyé par le conseiller André Daigle et résolu de mandater Me Marie-
Josée Leclerc notaire pour les contrats d’acquisitions des Rues du Couvent et de l’Eglise entre la Fabrique de 
Sainte-Perpétue et la Municipalité de Sainte-Perpétue. 
Que Madame Céline Avoine Cloutier, maire et Madame Marie-Claude Chouinard, directrice générale secrétaire 
trésorière soient autorisées à signer tous les documents relatifs à ces transactions. 
Que les frais dudit contrat soient absorbés par la Municipalité de Sainte-Perpétue. 
 
287-11-09  Remboursement de taxe de service suite à une demande auprès du tribunal administratif 
Considérant que les propriétaires du dossier présenté au tribunal administratif du Québec no dossier TAQ : SAI-Q-
150783-0811 n’était pas un dossier concernant l’évaluation de la propriété mais bien la taxation des services pour 
ce genre d’établissement; 
Considérant qu’il devait avoir une représentation supplémentaire devant le tribunal administratif à ce sujet et que 
les propriétaires se sont désistés; 
Considérant que le conseil municipal a décidé de régler à l’amiable ladite plainte concernant la taxation; 
Il est proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller Aurèle Gagnon et résolu que la Municipalité de 
Sainte-Perpétue rembourse un montant de 240.00$ plus des intérêts de 5% aux propriétaires du dossier TAQ : SAI-
Q-150783-0811 représentant 120.00$ pour l’année 2008 et 120.00$ pour l’année 2009 et ce, pour l’enlèvement des 
ordures ménagères. 
 
Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Serge Dubé qu’un règlement sur la rémunération des 
élus sera présenté à une prochaine séance du conseil. 
 
288-11-09  Levée de la séance 
Proposé par le conseiller Serge Dubé, appuyé par le conseiller André Daigle et résolu que la séance soit levée à 
22 :00 heures. 


